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Ce Progrès du Golfe
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,;er à la gloire et ù la gray,lour de | *Wé,..
I Union Américaine* me de Matane s'engage à accorder et é-

IWs Im-S rilislûil’e lie  la l.onisinm,
SO conloml Q\fiC celle lies hlals-llllis QUO pour lut aider ù la construction et e.\- 
et les trails les plus saillants tie son ploltation d'un chemin defer de ou près 
Histoire sa liront sur les * dep .„ .,e  a ,«
places pnhli(]lies, édilices, et inonn- compagnie dans les limites delà  dite mu- 
ments ipie nous rencontrerons, au nlcipaiité.

« ‘«la I ‘‘«•"■s «l’une excursion que nous a l- j
lo ilS  taire, SI VOUS me le permettez, ! OU bons au montant de $I0.0()0. en par la 
mais aussi courte que possible, à I <lito com|>agnie s'engageant ù donner i jln
travers In to v e lI th W » ,,» . ! jm S S S T Æ ? S i S X Z S S 1*

3o.Les bons ou ilébentures susdits seront

i m # 3 â  Q W a i Q S S«l'un siècle, une ci lé romanesque et 
légendaire. Il y organisa une Cour 
appelée « Le Petit Versailles », où a 

sioii se donnaient les grands 
liais et les grands diners, et le gou­
verneur n’était plus appelé que du 
nom “ Le Orand-Mnrquis” .

Kn 1737, le Uni de France 
la Louisiane à l’Espagne Les Louis!a- 
nais outragés de cette cession oltli—

CO.WEKEXCE
Donnéepar Monsieur l'avocat Isidore 

(ia</m»t, au Palais de Justice de 
Rimouski, le 4 février 1900

LO UIS TA CTI R
AVOCAT

Rue St-Jean, RIMOUSKI.
(suite)

Après la révocation tie l’Etlil île 
Nantes, îles Huguenots français ré­
fugiés eu Virginie et dans tes Caro­
lines, ayant entendu parler d'un 
établissement eu Louisiane, solliei- 

• lèrent du Uni la permission d’y ha­
biter, ce qui leur fut refusé.
Roi, écrivait Ponlcharlrain, n’a pas 
expulsé les protestants de sou royau­
me pour eu faire une république en 
Amérique. » 
leur demande, sous la régence du 
duc d'Orléans, espérant plus de ce 
prince dissolu, mais ils reçurent la 
même réponse.

Uiem ille nommé chef de la colo­
nie depuis la mort de Sativallc tué 
par les sauvages bâtit un fort sur la 
rivière Mobile et en fit le chef lieu 
«le la Louisiane. A cet endroit s’élè­
ve aujourd'hui l’opulente ville de, 
Mobile, d’une population de plus de 
lit )IHM) âmes, dans l’étal de P Ala­
bama, et où habitent encore des mil­
liers de français. v

En 1706; d'Iberville mourut de la 
fièvre jaune, ù la Havane, tout ray­
onnant de la gloire d'un héros et 
laissant un nom aussi célèbre dans 
la marine française que les Jean Bai l 
et les Rogna y Throuln.

itienvillè qui avait transporté le 
siège de la colonie à Pile Dauphine 
appelée aussi Pile au massacre, ù 
cause des nombreux ossements qu'il 
y trqjiva, fut obligé par cause d ’un 
raz de marée qui avait englouti Pile 
de revenir à Biloxi en 1718. Comme 
le sol autour de Biloxi paraissait ari­
de, on songea à trouver un endroit 
plus avantageux pour donner à la 
Louisiane une capitale permanente 
et c’est alors qu'à 110 milles 'des 
bouches du Missisipi, Bienville fon­
da sur les restes du village des In­
diens ** Tcliniiteliouma ", la ville de 
la Nouvelle-Orléans qui devait deve­
nir l'une des plus riches et des plus 
populeuses du Nouveau Monde.

En 1720, Bienville laissa la Loui­
siane, et cul pour successeur le corn* 
mandant Perico.

En 1727, les Natchez so révoltè­
rent et massacrèrent sans pitié les 
Français du fort Rosalie. Celte révol­
te fut suivie de la répression et de la 
destruction de cos Indiens dont Châ- 
teaubriaml a chanté la disparition 
dans son poème des “ Natehéz” où il 
sait si bien allier les intrigues amou­
reuses de René cl Célula, et d'Ontn- 
gamis avec Miln aux noms histori­
ques du Fort Rosalie, du Comman­
dant Chepar et du Capitaine d'A rla- 
gnelte.

Celle même année fut mémorable 
par l’arrivée en Louisiane des Sieurs 
Ursulines, cl des Jésuites qui y ou­
vrirent immédiatement'une école de

JEAN MARTIN, 1,1,1,
AVOCAT

Rue St-Germain, RIMOUSKI.gèrent de se rembarquer le premier , a vj„(, ,,sl silllée Slir |n rive gau.
gouverneur espagnol qu on I.  en- ; i;|„, Missisipi qui v roule ses eaux j ̂ Je» et remis à ta <liie compagnie, pour
voya. Ils levèrent I étendard .le la rougeâtres et fangeuses sur une la r- „,eni sera en vigueur. mais u est «o.iierois \ r  . P MnM „
révolte et proclamèrent l’imlépen-! geur de près d’un mille, et qui lu convenu .juesi la dite compagnie monquaii | U A u lN U IN  (X S A b o L V 1 L L L  
.tance ,lc 1= « tan ta . C « l  « M  -l.u- •-.‘■■vriraîl dans » s  imn,.talions, si J t S S S A E C T i ' f i , ' ; ;
r e v i s m  „ n ,  U ,m is . . . . . , i s  I lu . , . . . . . . .   ,1 . T m .lc m r  Z m  Z S S S Ü S S S l  S Æ i T  °"

grande ar 1ère de 170 pieds de large ôo.Los tiiis lions ou debentures seront t'­
uni sépare la ville française de la mis pur une période de vingt Cinq années 
*•,| . ‘ » . • «t seront alors rachetablcs par la dite cor-

Mitn aniLi icaiiHy. poration, à moins qu’elle préfère les rache­
ter auparavant.

Go.Les dits bons ou débentures, lors­
qu'ils seront émis, seront signés par le mai­
re de la dite municipalité et contre-signes 
par le secrétaire-trésorier d'icelle.

To.Lca dits bone ou débentures seront faits 
payables au porteur d ’icellvts.

80. Pour pouvoir nu paiement de l'intérét 
nuel des dits bons ou débentures pour la pério­
de susdite, avec en sus deux pour cent comme 
fonds d'amortissement, une somme suffisante, 
n'exeédant pas $ 1200.00 par année sera, tous 
los ans, prélevée sur les propriétés foncières 
imposables de la municipalité du village de St 
Jérôme do Matano. en sus et en outre de toutes 
autres taxes municipales, au moyen d'une 
partition ordonnée par lo conseil de ta dite 
municipalité, annuellement, préparée par le 
secrétaire trésorier et bâeéc sur le role d'éva­
luation alors en force dans la municipalité.

Uo Que le maire de la municipalité du v illa ­
ge de St-Jéromo de Mat&ne, en considération 
de l'aide ci-dessus accordée, devra faire partie 
du bureau de direction de la dite compagnie.

lOo.Le dit réglement deviendra en force su i­
vant les dispositions du Code Municipal de la 
province de Québec, après avoir été approuvé 
par les électeurs propriétaires de biens-fonds 
Imposables de la dite municipalité et pur le 
Lieutenant-Uouverneur en conseil.

Fait, passé et adopté, à St-Jéromo de Mata 
ne. en session générale du conseil les jour et 
an oi-dessua mentionnés.

Klz. Sassoville.L.li.li
Le

AVOCATS
Avenue île la Cathédrale, Rimouski.

Téléphone 102la première déclaration d'indépen­
dance sur le sol américain. Le du I 
était mi nommé Lalrenière. Avocat 
procureur du Roi et riche plaideur 
L'Espagne envoya contre eux le gé­
néral OReillv de mémoire barbare et 
sanguinaire, digne émule du fameux 
Weyler des “ Coneenlrados” de la 
dernière guerre cubaine, qui remon­
ta le Missisipi avec .‘1000 hommes. 
On songea à résister, mais sur l'avis 
îles magistrats, Lafreniàrc, Procu­
reur général de la colonie, alla le 
recevoir. Quelques jours plus tard, 
par une perlidie sans nom, au mo­
ment ou Lafremère et douze, de ses 
collègues se rendaient à une invita­
tion du Général pour fixer le code 
des lois, ils furent arrêtés par une 
troupe de soldats et furent condam­
nés à la potence. Le bourreau se 
coupa les deux mains pour ne pas 
exécuter un ordre aussi barbare et

Ils renouvelèrent
I, DE G. BELZ1LE, I ,  I ,  B,

NOTAIRE
Bâtisse de la Cie d'Assurance, 

RIMOUSKILe vieux quartier français c’est-à- 
dire lu site de l’ancienne ville telle 
que bâtie par Bienville et contenue 
dans lus vieilles fortifications, attire 
île suite l'attention de l’étranger. 
Ses limites sont aujourd'hui circons­
crites entre le lleuve et les reinptrls, 
la rue Canal au sud et I Esplanade 
au nord. C’est là dans le vieux carré 
aux rues étroites, portant les noms 
si français de Royale, St-Louis, Or­
léans, Chartres, Dauphine, Bourbon, 
Toulouse et autres que s'est vécue 
l’histoire française de la Nouvelle- 
Orléans. C’est là dans le “ Vieux Car­
ré» mariant à ses vieilles maisons bas­
ses, vieux style, servant aujourd'hui 
de magasins d'antiquités,dehouliques 
et de bric à lirai;, les anciennes de­
meures coloniales, opulentes, ren­
fermées dans des cours spacieuses 
entourées île murailles et plantées 
d'arbres tropicaux ou l’apparence 
sombre ne fait que masquer l'im­
mense confort qu'elles renferment, 
que se sont formées ces traditions et 
li’où sont sorties ces légendes qui lui 
ont assuré ce caractère et celle âme 
française dont il respire encore au­
jourd'hui.

It ON. A. T kssikh, C.R., 
Ml», lie l'Agriculture.

H. It. Kiskt  
A uo . T kssikh , J r

TESSIER, FISE T  &
AVOCATS

Rue des Avocats RIMOUSKI.

R. A. DRAPEAU
AVOCAT

Rue des Avocats RIMOUSKI.

CHAULES D’ANJOU, L.L.L.
NOTAIRE

Avenue île l’Evêché -
Téléphone 63.

Rimouski

/

Dr Edgar Couillard
personne ne voulut le remplacer. 
Irrité, OReilly en lit fusiller cinq, 
sur la Place il'Armes, et envoya les 
autres languir jusqu’à la mort dans 
h* noirs et humides donjons du 
Moiro Caslle, à la Havane dont la 
Louisiane fut finie une dépendance. 
Lofrenière mourut en brave et, après 
avoir remis sou écharpe à sa femme, 
à la charge de la rendre à son lils 
quand il aurait vingt ans, il com­
manda lui-même le l'eu, abandonnant 
le farouche général au remords de 
sa cruauté et de sa perfidie.

Le successeur

ancien Interne à l'Htilol Dieu île Québec. 
Spécia'itép :

Chirurgie générale, Oynécologio.
Bureaux; rue Si-Germain, Rimouski 

(résidence de feu Théo. Oouillurd 
marchand)

(Signé) “ Dr. A. Bouillon, Maire,
J. E. Gagnon. San. Très. ” 

Je «enseigné, Jo«eph Etienne Gagnon, «eoré- 
taire-tréêorier, -de la «uidlte municipalité, cer­
tifie que le  copie oi-dessu» eut une copie vraie 
et conforme du réglement paesé et adopté par 
le oonmell de celle municipalité à la aofiiun 
générale du cinq février courant (1900).

J. E. Gagnon
Soo.-Tréi.

J. C. GAUVREAU
CHEF DE POLICE DE LA VILLE DE MMOUSK' 

DÉTECTIVE PRIVÉ(A suivre.) Province de Québec,
Municipalité du village de 

St-Jéromo de Matane.
Je,Soussigné, Joseph Etienne Gagnon, secré­

taire-trésorier du conseil municipal de la sus­
dite municipalité, certifie et donne avis que lo 
réglement du susdit conseil, No. 34, à l'effet 
d'autoriser la  municipalité du village de St- 
Jérome de Matane à exempter la compagnie du 
chemin de fer de Matane et Gaspô de taxes 
municipales pendant 20 ans et à accorder et 
émettre en faveur de la dite compagnie dos 
bons ou debentures, etc sera pris en considé­
ration pur les électeurs municipaux et pro 
taire* de biens-fonds imposables de la dite 
nicipelité pour approuver ou désapprouver lo dit 
réglement le vingt six février courant (IVOti), 
à dix heures de l'avant irildl, en la salle d ’au­
dience du palais de Justice à St Jéfbme .do 
Matane ; qu’en conséquence une assemblée gé­
nérale des dits électeurs est par les présentes 
convoquée afin d’approuver on de désapprou­
ver le dit réglement, et qu’un poli sera alors 
tenu dans oe but durant le temps et de la  ma­
nière fixée par la loi.

Donné à St-Jérome de Matane, ce septième 
jour de février mil neuf oent six.

Rue des Avocats, RIMOUSKI.
Téléphones |

Province de Québec.
Municipalité ue lu paroisse de 

St.-Jérome de Matane.
A une session générale du conseil muni- 

•:i| al île la municipalité du village de ht- 
.1 ••(Oint; de Matane, tenue aux lieu et heure 
ordinaires dès-sessions du conseil; lundi- 
le cinq (éviter, mil neuf cent six, confor­
mement aux dispositions du code muuicN 
pnl de la province de Quebec.

A laquelle sont présents M. Alfred Bouil­
lon, maire, et MM. les conseillers Dr (i, A. 
Cûle, Arthur Bouchard, Charles Stevenson, 
Cyiillo Clmresl, Paulin Lepage et Joseph 
Lévesque, sous la présidence de M. Alfred 
Bouillon, maire.

Attendit, qu’à la demande de la Compa­
gnie du chemin de fer de matane et Oaspé, 
corps politique el incorporé ayant son prin­
cipal bureau d’ulfaires au village de St-Jé. 
route du Matane,une resolution a été passée 
et adoptee par ce conrCil à l’elfet ;

le. D'accorder une exemption de taxes 
municipales à la dite compagnie pour une 
période de vingt ans ;

2o D'accorder uue aide, an moyen de 
bonus ou debentures. A la dite compagnie, 
au montai.I de $IO.OhU pour lui aidpr û

En 1794, s'accomplit.... des eve-
riemmits lus plus i t l lporlanls tou- :io. Dmc ionien le droit de passage dans 

chant la prospérité de la Louisiana : |g e .S n u V % T ;" " '' ' '" '*  vil,u"
Klienne do limé. Ironvail lit

Bureau : N* 38; 
liés, privée: N» fi.

Synopsis des Reglements concernant 
tes Homesteads du Mord-Ouest 

Canadien.
Tonte section paire des terres fédérales dans 

les provinces du Manitoba ou du Nord-Ouest, 
sauf H et ïfl, non réservée, peut-être inscrite 
par toute personne qui.est Clinique chef d'une 
famille, ou tout bouline Agé de plus de I.M an», 
pour l ’étendue d’un quart du section do USD 
acres, plus oil moins.

L'in.oription peut être faite en personne au 
bureau louai dus terres pour lu district dans 
lequel la terre est située, eu, si lu hnmostuiidor 
lo désire, il pout, sur demande nu tninislro de 
l’intérieur, Ottawa, au Cuiiiuiissnise d'immigra­
tion, W innipeg,.eu A l ’agent local, être autorisé 
A faire faire l’inflcriptiuii pur quelqu’un peur 
lui.

Illl plilS
habile et gagna le cœur îles Français. 
S'instruisant de l’exemple des Hu­
mains qui surent s’attirer les bonnes 
grâces des Sabins en mariant leurs

mu-

lilies, il rétablit la paix en niarianl 
lui-même une créole et vit se faisant 
imiter de scs officiers.

En 1788, un incendie consuma 
entièrement la ville pui se rétablit tel 
a peu près qu’on voit aujourd'hui le 
vieux quartier français.

(Signé) ,rJ. E. Gagnon,
Seo.-Trée.”Vraie copie,

J. K. Gagnon,
Seo.-Tré*. Lo homeetondor est obligé do remplir Ion con­

ditions roquitios d’après l ’un dns système* ci- 
dessous :

(1) Une résidence dé six mois au moins et la 
culture de. la terre chaque année, pondant trois 
ans:

PAUL RAYMOND
Peintre-Décorateur 
e t Entrepreneur.

Assortiment complet de Peintures, Pin­
ceaux, Tapisseries, Toiles à chassis. Pôles, 
Vitres, Miroirs, Imageries eu tous genres 
Encadrement, une spécialité.
Coin des rues St-Jean et des Avocat 

RIMOUSKI.

(2) Si lo père (ou In mère, mi lo père est dé- 
<le) du lioiuomteudor *réside mur une. forme

dans le Voisinage, de  la  te r re  inscr ite ,  la  con­
di tion de  ré s idence  -sera remplie  si la  personne 
demeure  aven le père-ou la  mère.

(3) Si lo colon tient fou et lieu sur la terre 
possédée par lui dan h lo voisinage do son ho­
mestead,* là condition «lo résidence 
plie par le fait do a a résidence sur la dite 
terre.

Un avis do six mois par écrit devra être ' 
donné au Commissaire des terres fédérales il 
Ottawa, de l'intentien dé demander 
tente.

r.(4u. D’ucconler un bonus additionnel de 
SIU.UUÜ on par la dile compagnie s’engâ- 

‘ géant ù donner ù la corporation du dit vil-
In connu ni d’en faire une industrie : "lge t,HS |,urls ,luns so" capital-action pourl ce montant.

Considérant que ce conseil, en vertu des 
pouvoirs qui lui sont conférés par l'art. 47(i 
e lles suivants du Code Municipal de la 
province de Québec, juge opportun!, dans I

dessus. suivante!, contre le feu :

Réglement autorisant la munioipalité du La FONCIÈRE MUTUELLE, Montréal.
"«“Z  U  M u tu 8lle  dk R 'cumond-Drummond

tane et Guspé de taxes municipales pen. ’ 
dant 20 ans, et à émettre des bons ou dé- i 
bentures, etc.

lo. La compagnie du chemin de fer de !
Matane et Oaspé sera par le présent régie- i 
meut, exempta de toutes taxes municipales

se­
cret de faire le sucre granulé d<

payante.
En 1803, l'Espagne remit la Loui­

siane à la France, mais Napoléon 
déjà assez occupé en Europe, la re­
vendit aux Elats-Unis pour $15,- 
OOO.OuO, et dès lors la Louisiane se 
coucha toute surprise à l'ombre du 
drapeau étoilé, pour se démembrer 
en 1812, et former dans les limites 

comme gouverneur: If y introdhWt restreintes qui lui furent assignées, 
cette aristocratie exclusive qui a  fuit Fétat de la Louisiane actuel rivali- 
de celte dèrniêre ville, pendant'plus sant de zèle et d’ardeur pour partiel-

Horn rom-

Agence des . . .  .
UNO Jlll-

W. W. CORY.
• Sous ministre de l'Intérieur.

Î8 *oût."—Cm».garçons.
En 1743, le Marquis de Vaudreuil, 

qui devait plus lard gouverner- le  Ca­
nada, arriva à la Nouvelle; Orléans

—Cartes.« bouquet spirituel »,lrès 
beaux dessins,, pour o(Irandes de 
messes, ou autres faveurs. De 20 c. 
30 c. 40 c. la pièce. Vous pouvez 
donner vos ordres par téléphoné où 
par molle à l'Imprimerie Générale de

Taux lus plus bas. Pour autres roussi- 
1 xnoments. l’on voudra s'adresser à

F .-J . COUTURE
C O tf f T tB L K  8 T  AGENT

à Rimouski. Rimouski.i
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d’ouvrir des réserves d'ici à quel­
ques aimées, si ce n'esl pour y pin­
cer par exemple ime’colonii» compté 
le de Fronçais ou de Belges. Pour 
nous il y a assez pour le moment du 
nord de Montréal, du laeSt-Jean. de 
la vallée de la Malopédia et de In 
Gaspcsie où la colonisation a besoin 
d’élre encouragée.

E» lérminnnl nous félicitons M. 
Kelley de soit

lion contre les incendies et pour 
l'éclairage public] en vertu des ré­
glements en vigueur, et au paiement 
de toute taxe spéciale ou cotisation 
imposée pour ces fins, ainsi qu’au 
paiement de lu consommation de 
l’eau. "

Maintenant nous nous demandons 
quelle est la portée de celte loi 7 
nous croyons l’avoir mentionné en 
quelques mots dans notre dernier 
numéro. Elle énumère les services 
mentionnés dans l’acte des cités et 
villes que nous avons cité, et pour 
lesquels, en vertu de celte loi, notre 
ville a déjà le pouvoir d’imposer cer­
tains immeubles ordinairement non 
imposables. Celle partie de la loi est 
inutile et ne peut être prise en consi­
dération. Mais la loi ajoute à l’acte 
cité, lesquelles additions se trouvent 
dans les mots suivants : trottoirs, 
plans publiques, marchés publics. 
ponts, aqueduc, canaux d'égouts, 
protection contre les incendies.

Par un amendement proposé par 
l’iionornble M. Tessier, devant la 
chambre d'assemblée, les mots pla­
ces publiques, marchés publics ont été 
retranchés du bill. Nous comprenons 
que les trottoirs et ponts font partie 
des travaux requis pour l’ouverture 
et l’entretien des rues et des cours 
d’eau, et sur ce point nous considé­
rons le bill explicatif. Cependant 
pour donner suite à ce que nous 
avons énoncé,en parlant plus liant de 
l’effet de l’acte des cités et villes, 
nous serions heureux de voir les 
biens non imposables soustraits à 
l’obligation de contribuer à la re­
construction de notre pont ; nous 
avons déjà reconstruit ce pont sans 
demander un son aux propriétaires 
de ces biens, nous pouvons faire de 
même à l’avenir.

Restent les mots : aqueduc,canaux 
d'igoûts, protection contre, les incen­
dies. C’est là pour nous la partie 
importante du bill, quoique nous 
pourrions ne voir là encore que l’ex­
plication des termes « paiement de 
la consommation de l'eau. »

De tous temps et partout il a été 
considéré comme juste et équitable 
que, dans les municipalités où on 
construit des aqueducs, les proprié­
taires de biens de-ces 
à quelques exceptions près, paient 
une contribution pour les services 
rendus par ces travaux nécessaires. 
Que celle contribution porte le nom 
île « taxé de l’eau »,' « cotisation de 
l’eau », « paiement de la consomma­
tion de l’eau ••, le nom n’y fait rien.

Notre municipalité, au prix de 
grands sacrifices,a bâti un aqueduc, 
des canaux d’égouts ; ces travaux 
étaient nécessaires même indispen­
sables pour nos grandes institutions, 
pourquoi refuserait-on de donner 
compensation légère pour les avan­
tages reçus 7

Ailleurs, et sur ce point, ou nous 
a cité Si-Hyacinthe, semblable ques­
tion a été réglée à l’amiable entre 
les autorités religieuses et civiles ; 
nous aurions été heureux si la même 
chose s’était faite ici ; nous espérons 
encore que la question pourrait être 
réglée et nous apprenons avec plai­
sir que des démarches se poursui­
vent dans ce sens. Dans tous les cas, 
s’il est impossible d arriver à un ré­
sultat satisfaisant, nous osons croire 
que la loi proposée, amendée si 
nécessaire, offrira un réglement 
complet de la question dé­
battue depuis quelques jours, et 
nous assurera l’harmonie et la paix, 
choses dont nous avons un si grand 
besoin dans une ville naissante com­
me la nôtre.

Mù par aucun autre motif que 
ceux de l’intérêt public bien enten­
du, sans restriction aucune, nous 
avons dit ce que nous pensons ; nous 
pouvons nous tromper, mais sincè­
rement nous croyons avoir dit vrai.

Congrès et Parlementcorporations de bienfaisance et d'é­
ducation, dans le but d'en retirer un 
revenu, ne seront par exemptes de 
taxes.

2. Les propriétaires locataires et 
occupants d’immeubles mentionnés 
dans les paragraphes (c), (d), (e) 
seront néanmoins assujettis aux tra­
vaux requis pour l’ouverture et l'en­
tretien des rues et des cours d’eau, 
et pour l’éclairage public, en vertu 
des règlements en vigueur, et au 
paiement de toute taxe spéciale ou 
cotisation imposée pour ces fins, 
ainsi qu'au payement de la consom­
mation de l’eau.»

Notre ville est régie par celle loi 
passée il y a trois ans, et on remar­
quera qu’ainsi elle a le droit, et aus­
si le devoir, en vertu île eette loi, 
d’imposer les immeubles mention­
nés dans les paragraphes (c), (d), (e), 
pour les travaux requis pour l’ou­
verture et l’entretien de ses rues el 
cours d'eau, pour l’éclairage public, 
le paiement de toute taxe spéciale ou 
cotisation imposée pour ces fins, 
ainsi que le paiement de la consom- 
matiou de l'eau. »

Le pouvoir de taxer, pour certai­
nes fins, les immeubles ordinaire­
ment non imposables, a donc été 
créé et donné à Rimouski, sans qu’il 
le demande, par la loi que nous ve­
nons de citer, et non par le bill 38. 
Il n’est donc pas raisonnable de dire 
qu’en présentant ce projet de loi, 
notre ville veut innover, obtenir ce 
qui n’a jamais été accordé, renver­
ser un état de choses qui a été tou­
jours reconnu comme inattaquable, 
taxer les propriétés religieuses! Le 
bruit qui se fait à l’égard du bill 38 
aurait dù se faire en 1903, lois de 
la présentation de la loi des cités et 
villes. Pour notre part nous sommes 
plus que surpris de constater que 
celte loi dangereuse.suivant nous, et 
qui a renversé un état de choses tout 
à fait au crédit de notre province, 
soit passée sans protestation, sans 
opposition apparente. Où étaient 
donc entr'autres les députés qui au­
jourd’hui se scandalisent du bill 38? 
Nous aimons à le déclarer ici, afin 
qu'il n’y ait pas de malentendu, fai­
sant exception pour l’eau, et en­
core avec certaines restrictions, nous 
avons toujours été contre et nous 
sommes contre l’imposition des biens 
religieux, etc., et nous regrettons in­
finiment la position qui est faite à 
nos communautés religieuses, etc., 
par la loi des cités et villes, position 
trop onéreuse dans bien des cas. Et 
comme nous l’avons dit, non seule­
ment le conseil en vertu de la loi de 
1903, a le pouvoir d’imposer cer­
tains biens ordinairement non impo­
sables, mais tant que celle loi sera 
en force,il a le devoir de faire celle 
imposition. Dans la confection de 
son rôle de perception il ne peut 
laisser aucun bien de côté, pour au­
cune raison quelconque. La seule 
clause suivante est à sa disposition : 
il peut faire remise du paiement des 
taxes municipales aux personnes pau­
vres de la municipalité.

Nous avons mentionné le sta­
tut des cités el villes et les pouvoirs 
qu’il donne à Rimouski comme à 
toutes les autres villes régies par 
celle loi. Voyons maintenant la 
clause du bill No 38 dont il est spé­
cialement question, nous la citons au 
complet :

3. La section 2 de l’article 473 
de la Loi des cités et villes, 1903, 
est remplacée, pour la ville, par la 
suivante ;

He progrès du (Selfe
M. le Directeur,

Dans quelques remarques que je 
vous adressais au commencement du 
mou de janvier dernier, je différai- 
d’opinion avec M. Kelly, député de 
Bonavenlure sur l'importante ques­
tion des réserves de colonisation et 
surtout sur la manière de mettre en 
pratique ce nouveau système des ré­
serves. .le n’ai pas changé d’avis et 
pourtant aujourd'hui je me trouve 
d'accord avec M. Kelly, an moins 
pour ce qui est de la question du 
bois marchand,bien entendu, qu’il y 
a sur les lots concédés aux colons, 
l’ermetlez-moi, M. le Directeur, de 
donner un mot d'explication sur cet 
accord. De M. Kelly, en fait de tra­
vail ayant trait à la Colonisation, je 
ne connaissais que son discours l'ail 
à St-.lérôike lors du dernier Congrès. 
Or, eu tirant les conclusions des 
principes émis par le jeune député 
de Bonavenlure à cette réunion on ar­
rivait à ceci que les colons n'auraient 
plus que des lots déboisés, dépouil­
lés, ayant appartenu aux marchands 
de bois d'abord. Le système des 
réserves ainsi appliqué serait un vé­
ritable désastre.telle est la remarque 
que je faisais alors et dans laquelle 
une plus ample connaissance de lu 
chose me confirme.

,l'oubliais qu’à St-.Iérôme M. Kel­
ly faisait un discours d’apparat, de 
circonstance ou plutôt de commande, 
et qu’alors on n’est pas obligé de dire 
tout ce que l’on pense. En chambre 
M. Kelly change ses discours el fait 
de la bonne besogne. Il revendique 
pour le colon qu'il veut libre, de la 
terre libre avec son bois. Voilà com­
ment nous sommes redevenus d’ac­
cord.

J ournal Hebdomadaire 
publié tout lu  vendredis à  Rimouski.

ABONNEMENT
$1.00 par année, payable d'avance, ou el on 

le désire, par versements de 
1b ou 50 contins.

T a r if  d es  A n n o n c e s
t "  insertion, la ligne........
Insertions subséquentes.. 
Naissances, mariages et décès... *25

10 contins. altitude eu chambre
sur celte importante question. IJ 
'lire ce qu’il lui plaira

— 5
Pi'llt

aux congrès 
pourvu qu’il ail la noie juste au par­
lement, car c est en ce dernier 
droit

Vendredi. 23 février 1906. cli­
que, eu définitive, l'ouvrage 

doit se faire.BILL No. 38 Merci, M. le directeur.
-----1 A vous, 

J érôme Di
Pour un journaliste, môme le plus 

humilie, il y a de lourdes responsa­
bilités, et de graves obligations. En 
fondant ce journal, nous avons assu­
mé les unes el promis de remplir les 
autres, au meilleur de nos faibles 

Nous nous sommes

l'LESSY.

ST-FABIEIM
- I  février 1906

—Nous avons depuis longtemps 
une température magnifique. ; 
et aujourd’hui un peu tin finie qui 
tait disparaître presqu'eulièrement 
In légeie couche il»? neige ijuj hiivh— 
loppail notre sol.

Hierconnaissances, 
spécialement engagé à faire respec­
ter notre poulation, à la protéger 
contre les attaques injustes et mal­
veillantes qui pourraient être diri­
gées contre elle,et aussi à la rensei-

a

—Le Reverend A. Poirier, procu­
re-tir du Séminaire de 
était de passage ici hier.

—Le Révérend J. R. Léonard, 
sistnnt de notre curé, est parti le 
même jour pour un voyage d'une 
huitaine (le jours à Si-Moïse et Cnr- 
leton, el doit assister

Rimouski,
gner sur les questions qui pourraient 
l'intéresser. Une occasion s'est pré­
sentée pour nous de remplir ces de­
voirs spéciaux, et, pour celle fin 
nous avons dit quelques mois dans 
notre dernier numéro, nous conti­
nuerons aujourd'hui.

Relativement à ce hill 38, nous 
prétendons que les sentiments de 
notre ville ont été faussement repré­
sentés; nous n'ajouterons à ce sujet 
qu’un mot à ce que nous avons déjà 
mentionné, el nous dirons ; dans 
toute la province, il n’y a peut-être 
pas une ville qui ait autant fait que 
Rimouski—étant données sa papula* 
lion et ses ressources—, pour ses 
communautés, maisons d'éducation, 
etc. ; et nous aimons à croire qu'on 
ne nous demandera pas d'entrer 
dans des détails.

as-

en passant au 
service anniversaire du révérend M 
Rioux à Notre-Dame 
Ste-Flavie.

de Lourdes.

Nous regrettons le 
vérend Monsieur qui 
core de retour 
grande soirée dramatique el musicale 
qui sera donnée, à l’école modèle de 
celle paroisse,dimanche et lundi; 2?» 
et 26 février, .sous le patronage.«les 
Forestiers Catholiques, avec la bien­
veillante approbation du révérend 
Monsieur 1e chanoine Lavoie.

départ du Rê­
ne sera pas ei -  

pour assister à la

Il est impossible, je le répète, pour 
un colon de défricher un lot et en 
faire une terre productive s’il u'a, 
dans les premières années de défri­
chement, le huis qu’il échangera pour 
du pain qu’il lui faut trouver pou*1 sa 
famille. Que le ministère de la Colo­
nisation se rende compte chaque 
année par le moyen/de fiches du pro­
grès de chaque colon sur son lot, el 
que ce lot lui soit enlevé s’il n’a 
chaque année accompli les défriche­
ments exigés par la loi pour prouver 
sa bonne foi.

Le nuis marchand fait dans les 
défrichements sera suffisant pour 
nourrir le colon s’il a l’avantage de 
prend le un lot non dépouillé, et il 
n’aura pas intéiûl à en faire ailleurs, 
el qu’on lui octroie ses lettres paten­
tes gratuitement, dès que son lui se­
ra dans les conditions requises par 
la loi. Ainsi chacun sera maître chez 
soi. L’applicalion de ce système 
empêcherait les colons spéculateur.- 
de prendre par eux-mêmes ou par 
d’autres quatre, cinq ou six lots 
qu’ils détiennent, à leur propre dé­
triment et surtout au détriment dé 
ceux qui voudraient s'établir au mi­
lieu d’eux, pour les revendre sans 
amélioration et avec profit alors que 
la place aura pris un peu d’impor­
tance.

Un abonné.

ECOLE DE COUPE
La requête des Daines el Demoi­

selles de Rimouski, demandant 
école .de coupe, a été transmise par 
l’Honorable A. Tessier, 
inundation, a I Honorable Seerélair 
Provincial, lequel lui 
“ Soyez assuré que je donnerai à cet­
te question une attention toute par­
ticulière”.

Nous ajoutons : la question soule­
vée par le dit bill a été placée sous 
un faux jour par des étrangers, cer­
tains députés et journaux qui ordi­
nairement ne nous prêtent pas gran­
de attention mais qui voient peut- 
être dans la présente circonstance, 
quelque bénéfices pour eux, et une 
occasion favorable d’attirer les re 
gards, en témoignant un zèle outré 
et même en violant les règhs les 
plus élémentaires de la charité chré­
tienne. K.n effet, n’a-t-on pas enten­
du certains Messieurs prononcer 
dernièrement ces phrases, et 
les transporter ensuite sur les 
journaux : Rimouski veut taxer ses 
institutions religieuses ! Rimouski 
veut taxer sa cathédrale ! Rimouski 
veut taxer son cimetière ! La pre­
mière ville à demander semblable 
loi ! etc. Disons qu’en tout cela il y 
a pour le moins ignorance de la loi.

Voyons, quelle est la loi aujour­
d’hui, touchant les biens non impo­
sables. Nous prions nos lecteurs de 
bien peser les expressions de la 
loi que nous allons citer, 3 Ed. VII, 
ch. 38, clause 473.

«473. 1. Sont des biens non impo­
sables : (a) Tous les terrains appar­
tenant à Sa Majesté où tenus en fi- 
déicommis pour le service de jSa Ma­
jesté ; (h) Les propriétés dii gouver­
nement fédéral, celles du gouverne­
ment provincial et celles de la muni­
cipalité ; (r.) Les biens possédés et 
employés pour le culte public, les 
PRESBYTERES, MAISONS CURIA­
LES et CIMETIÈRES, (d). Les éta­
blissements d’éducation, ainsi que 
le terrain sur lequel ils sont situés, 
et les immeubles employés pour des 
bibliothèques ouvertes gratuitement 
au public ; (e) Les bâtiments et ter­
rains occupés el possédés par une 
institution de bienfaisance ; mais les 
propriétés possédées par les institu­
tions religieuses, ainsi que par les

une

avec. reco.m-

a répondu :

‘s.

NAISSANCE
— Eu celle ville, le lS  courant, 

l’épouse de Monsieur Réné Ouellel, 
un lits baptisé sous les noms de 
Joseph Rosa, io Edouard Armand. 
Parrain et marraine ;
Rebel et Melle Blanche Lavoie, 
siu el.tante de l'enfant.

M. Rosario
vnii-

I
S T  G A B R I E L

S I A l U A l i i ;
Le 20 de eu. mois, dans l’église 

paroissiale de Sl-llaliriel il 8 lus a. 
m. Monsieur .1. Ble Tremblay forge­
ron, de celle paroisse, conduisait a 
l’autel Molle Anne Marie Caron, fille 
de M. Aug Caron marchand.

Le Révérend M Leblanc curé de 
noire paroisse, a béni l’union «les 
deux époux et une grande messe a 
été célébrée à celle occasion.

La mariée a été conduite à l’autel 
par son père M. A Caron marchand, 
et M. L Ble Dinnoml, Sic Luce, ser­
vait de témoin an marié. Grand 
nombre «le parents et amis assis­
taient à la cérémonie

—Un duo de piano a été exécuté 
avec grand succès par Molles M. 
Louise el Antoinette Caron à l’arri­
vée «les iionvcaiix époux chez le pè­
re «le la mariée. Avant le mngnili- 
■(III! diner; une adresse a été lu aux 
mariés par Melle A un y Caron.

La journée et la soirée se sont 
passé dans ces agréables amuse­
ments île familles chants, violon, 
piano, etc.

' La mariée a reçu de nombreux et 
riches cadeaux. Nos meilleurs sou­
haits de bonheur el longue vie ,aux 
nouveaux époux.

Cel vint île choses existe en maints 
endroit de la province, entre autres 
dans le canton Risligouchc que je 
connais d'avantage. Aussi on ne ver­
rait plus de ces lots complètement 
dépouillés de liais marchand cl n'ay­
ant qu'au abattis de deux ou trois 
arpents en fait de défrichements.

Donc le remède, si nous osions en 
suggérer un, sérail une surveillance 
plus efficace par l’agent des terres 
de la Couronne, au moyen d'inspec­
teurs ou gardes forestiers intelligents 
et actifs, lesquels devraient, con­
jointement, faite rapport chaque an­
née au département de la Coloni­
sation.

Quant au principe des ristrves, 
sans vouloir l’attaquer,je no suis pas 
prêt d’admettre qu’il soit nécessaire

31c. Les propriétaires, loca­
taires ou occupants d’immeubles 
mentionnés dans les paragraphes (c) 
(d) (e) de l’article 473 susdit, seront 
néanmoins assujettis aux travaux 
requis pour l'ouverture et l'entretien 
des rues, [trottoirs, places publiques, 
marchés publics,cours d’eau, ponts, 
aqueduc, canaux ^’égouts, protec-

a

Manufacturers Life
Puissante compagnie canadienne 

d’assurance sur la vie.
S. VAC110N, agent RIMOUSKI



- LE PROGRES DU GOLFE

Prorince de Québec.
Municipalité de 1a paroi»#e de 

St-Jérôme de Matane.
A une]«e##iou générale du conseil municipal

Lo terme des cours supérieure cl îu î
lie circuit pour le IllOIS (lo fevrier, Pi conseil, le 5 février 1906. suivent ejournement
qui s'es, ouvert le to ,  a été clos h ier1 I
matin, le 22, apres quatorze seau - «•, a, QUrb«. \  o Ur». e. >i. 
ces. Sa seieneurie monsieur I -  . l u n e  a u S u. ii.  -»..i ,,r#.em ,  m  Jo .ohim Duret.

r  maire,et Messieurs le.-* coo#«ill*r# Etienne Pelle —
rin, Grégoire Gauthier. AJéUrd Tremblay,  Æ  
Hilbert Kioux tonnant quorun »oii# la prémideu- 'I 7 

. eu de M. Joachim Duret. I ,
E u  COUT S u p é r i e u r e  : M l i n p l i s  VS Attendu que sur  requête de la compagnie du

Desjardins, motion pour congcdéfaul % ™ * * '
acconlee. , #u#dite munlolpullté. à l'eÜel ;

lu D’acorder une exemption de taxe pendant 
-0  un# à la dite compagnie de chemin de ter de 
Mat mue et Gasné.

*2» D'accorder et d 'acquérir  pour la dite com­
pagnie le dioit de pa#«age dan# la dite muni­
cipalité de la paroiMe de S t  JérArne de Matane. 
m i ra n t  le# prévision# de la lo» ù cet effet.

Jio D'accorder un bonu# ou debenture# de $10.
000 à la dite compagnie pour lui aider ù la 
construction dit chemin de fer de ou pré# Ste 
l ’I a vie jusqu 'à  Matane.

4o D’accorder en outre à la dite compagnie 
un bonu# ou debenture# supplémentaire# aux 
lin# susdites, la dite compagnie t 'engageant de 
donner en échange à la corporation de la p a ­
roi#,.* do St Jérôme de Matane do# fiction# libé­
rée# do la dite compagnie au montant de 
$5.000.

Considérant que ce conseil, par  le# pouvoir# 
qui lui tout conféré# par l 'article 475 et suivant 
un Code municipal de la province de Québec, 
désire donner une sanction & la résolution ci- 
dessus, vu qu'il ju g e  de l'iu térét de lu munici­
palité d'accorder aide ù la compagnie du che­
min de fer do Matane et (ia#pé.

Il est en conséquence réglé ot e ta tué et onion 
né par réglement du dit  conseil, connue suit, 
savoir f

JUDICIAIRE
— Nous avons appris avec douleur 

la mort de Mademoiselle Florence 
Muriel, fille de noire estimé conci­
toyen Monsieur David Blair, repré­
sentant la maison Price dans notre 
ville. Après une longue maladie sup­
portée avec la plus grande resigna­
tion. Mademoiselle Blair est décédée 
dimanche dernier à la résidence de 
son père. Les restes mortels accom­
pagnés jusqu'à la gare de I I. C. H., 
par une quantité de nos concitoyens 
ont élé  transportés à Québec mer­
credi. L'inhumation a eu lieu au ci­
metière Mount Uermon. A la fa­
mille si cruellement éprouvée par la 
perle douloureuse qu’elle vient de 
subir, notre journal s ’empresse d’of­
frir les plus sincères condoléances.

I l  y  u  p l a c e  p o u r  u t i

INSTRUMENT DE MUSIQUE de lio n n e  m a rq u eI

Larue a entendu les causes suivan­
tes :

1 .21 •• •

0  Comparais Victoria
' fournil «les instruments

île premier choix ù
1 * v i x  l i e d u i l s .

V wrr.v. ■

A \ ,'1** * • D

V

I i .Dupuis vs Turcolle ; cause décla­
rée réglée, chaque partie payant ses 
frais. !

Kilt* accord  t* d e sRioux vs Lanzier & The Si Law­
rence Terminal Co., intervenante, 
en délibéré.

Deschênes vs Beaupré, en délibéré.
Morenry vs Thériaull el Morency 

vs Lemming ; ordre au demandeur 
de fournir des particularités.

— Le Gérant de la Banque Na tin- . king vs Blais, délinéié sur deux 
nnle nous informe que l'argent aîné- ! inscriptions en droit du defendeur, 
ricain est maintenant accepté par llousseau vs Corporation de Ani­
ta Banque. qui, eu délibéré.

— Un journal de Québec, dans ses Langlois vs Pelletier el Un hé vs 
notes sur notre ville, contient ce qui Pelletier, en délibéré, 
suit : « Depuis quelques semaines la a la cour de circuit : Bov vs La-

dp .S i7 . f , ™ vT s rouvhe H Kid,i,nl *'**rs-saisi, m ;-:  ipa,i„ u.u
(lilllS MUS i a n g > .  Kilt- S dMd(]llf? s u r — IflCIll C O I l tm  It* lit*l*S-SUIS! |IU lir  s  ill* |»urol#be de St Jt-nuuo de Mutune à émettre de#
l o u l  a u x  j o u î t e s  e i l f l l l l t s .  »  M o n s i e u r  l e s  f r a i s  bon# et de» débontures oomme susdit  et ù ttceur
' « * >  h  |>an>isse .•m.sulci à ;;e | Le„ c „  L , j ...... ................ ............ ................ t Z Z T K A Z :  « t f c T ....................
sujet nous dit que cette nouvelle o v  | , , e  r ' J 1 lu.Ln oompagnio du chemin de for .lo Muln-

v ,  ,  ... .............. ........ e s b h s ™
les enfants tiers-saisi, jugement contre le lieis- ! . üo.Lh corporation de u  paroi»»» <i. si-J#ro-

saisi pour $l5.t>2 et les Irais.
Les Syndics de Itimoiiski vs Cou- 6- d“Dli '•« de ,la mumoipaiit# a« lu 

ture, jugement pour $33 .72  et les MlUoe' """""
d é p e n s .  3o.Lu corporation de la paroi##e de St-.Téro*

1 . , tnv de Mutiiue e‘engage à accorder et émettre
M a l l e i  VS L a n b e ,  a r l i o n  r e n v o y t î t .1. de# debenture# ou bon#, eu laveur de la dite 
rit, I1X1X. x . . oumpaghle, nu montant de tlV.OOU pour lui
I d l l tO l  VS D o u é e I ,  J l lg tM l ie n l  p o u r  aid« r A In vouBtruction d 'un  chemin do 1er de 

$30,63  e l  l e s  l i a i s .  0,1 l'f** de Ste-Fluvie à Matane.
. , . . . _ 4o.Ltt dite Corporation s'engage en outre à é-

l .O le  X S L e  ( . r e d i t  M u n i c i p a l  C a n a *  mettre vu faveur de la dite compagnie de# 
d i e u  Cil d é l i b é r é  ^ ,n* ou débeuture# aupplémentaire», aux fins

* e susdite#, au montant de $5.U0U, eu par la dite
M a l l e t  VS P r i c e  P o r r i l t  P u l p  Si P a -  compagnie «'engageant de BOU coté à donner

per Co, on délibéré. %.%%%% M a T u ^ V ,^ .  C :  j:
#on capital actions, au montant de $5.tiU0.

So.l.e# bon# ou débeuture# #usdit# eeronl re­
lui# et cédé» ù la dite compagnie, pour négoci­
ation, an#hil6i que le présent règlement 
en vigueur ; mai# il e#t toutefoi# convenu que 
al la dite compagnie manquait  de eon#truire et 

ar- d'exploiter ou du faire exploiter convenable­
ment le dit chemin de fer, alor# et  dauu ce ch#. 
les dits bon# ou débenturcs seraient  nul# et 
sans diet.

i l '

PRIX DE FAVEURU à messieurs les membres 
du clergé, aux communau­
tés religieuses, aux institu­
teurs vl institutrices.r1

Iv A m iT

NOTES LOCALES O C C A SIO N S :'•
ï

Un piano, dons litir- 
nioniuins.uii typo writ or 
“ Kinpiro”, do sooondo- 
111:1 ins, à

Wiltin' ft S u m  fieu

v\

x : '

Nous avons besoin il’un agent recommandable dans chaque localité.

The Victoria Company
Adressez voire commande à

ARTHUR CHAMBERLAND, RIMOUSKI, P. Q.

C ou illar il, F ils  & t i ic— Nous regrettons rendre 
que notre concitoyen, Monsieur L. 
Fournier, est toujours dans un état 
«le santé tout à fait critique. Il a été 
ndministié hier. Ile nouveau nous 
souhaitons le rétablissement de ce 
monsieur.

— Notre conseil de ville a tenu 
une séance spéciale, mardi soir, 
pour s'occuper de la question de la 
fourniture de l’eau à la gare, de IT. 
L. II. M. Ilubé, surintendant du che­
min Hait présent. Après discussion 
notre conseil a demandé ftiO.OO par 
mois pour le service mentionné. Nous 
vi o)m is que e Ile demande sera oc- 
eeplée par le département des che­
mins de fer. Nous croyons devoir 
téliciler M. Ilubé de la courtoisie 
dont il a fait preuve dans celle cir* 
constance.

— Il y a eu hier assemblée des 
commissaires d écoles de la ville. 
Nous croyons pouvoir dire que, sous 
peu, une école sera établie dans la 
partie de la ville à l ’ouest de la ri­
vière.

,-------- Importateurs de Nouveautés
Hue St-Grermain,

Grand Assortiment de Nouveautés
R I M O T J S K I .

Le plus beau choix de marchandises nouvelles, comprenant :
Tweeds pour costume, Etoiles à robe, Mousseline, Tweeds pour habille­
ments de messieurs, Cheviots, Etc.

DÉPARTEMENT DES HARDES FAITES 
Matinées, Rieuses pour daines, Jupes, e le ., au grand complet.

Nous attirons spécialement l’attention sur notre assortiment de Tapis, 
Prélarls, Pôles, Rideaux, Meubles de toutes sortes et une foule d’articles . 
d’utilité et de luxe pour l'ameublement des maisons.
Seul agents à Rimouski, des célèbres peintures préparées S iikhwin-W illiam.

A VENDUE
M. AN DK K LA VOL K, de St-Angèle, ven­

drai t  une terre de deux arpent#, laite, bien 
close, à un mille et  demi de l'église,  trois 
penU du moulin 4 farine. Une autre a boulant 
de quatre arpents défrichée ; double voiture 
d 'hiver  et  d'été, tous les instrument# aratoires, 
trois chevaux, otze vaches. Le tout sera vendu 
k  un prix raisonnable.  S 'adresser ù M. ANDRK

4 3 . 2 1. v.

An. Les dit# bon# ou débentures porteront in» 
téréts à un taux n'excédant pas 5 pur cent 
pur an.

lin. Le# dit# bons ou débentures seront émi# 
pour une période de 26 années et seront alors,™ 
i‘heiabie# par la dite corporation,à moine qn'el 
le no préfère les racheter auparavant.

tîa. Lo# dit# bon» ou débentures lorsqu'il* 
rom émis .-erunt signés par  le maire de la dite 
municipalité et contresignés par  le secrétaire 
trésorier d'icelle.

6b. Lee dites débentures 
payables au porteur d'icelles.

7o. Pour pourvoir au paiement de l'intérét 
annuel do# dit* bons ou débenturc# pour la pé­
riode susdite, une somme suffisante sera, tous 
le* ans, prélevée sur les propriété# foncières 
Imposable* de la municipali té de la paroisse 
do St-.lérotnc de Matane, en sus et  en outre de 
toute# autre# taxe* municipale#, e t  avec en 
plu# une somme de deux pour cent comme fond# 
d'nmoifisscuient, 
année , tan t  pour

LAVUlh, 4 Ste-Angèle.

A VENDUE
Un b-n loi de bois de chautiage,  très  

A Tendre 4 bon marche.
S'adresser à  M. .'Ü11NKY RIOUX, rue St 

(iermaln, Rimvuski:
(Ancienne propriété de M. Alp. Coiilllard).

43. 4 f.

sec,

PATRONS ---------------- - - c r w j

<«iront faiier
A VENDUE

UNE TKRHE située dans la  paroisse de St* 
lllandine, contenant ôo Acre* eu superiioie, cl- 
devant propriété de M. Ju le s  iSrUsoo, avec Lû 
tisses dessus construites, grange», e t  dépendan­
ces.

AVIS PUBLIC est p a r  le présent donné une 
les TRKRKS et  HEltITAilKiS sous-mentionnés 
ont été saisis et* seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tel que mentionné plu# bus.
FIERI FACIAS DR BONIS RT DR TIC KRIS 

Cour Supérieure. — Kamuura.-ka
PIKKRE DIONNE. Demandeur : 

contre P H I L I P P E  liUâdlN, Dé­
fendeur, «avoir :

Un emplacement situé lo long du chemin Mo- 
tapédia, paroisse de Suinte-Angèle de Al éric I, 
♦le ;  d 'arpent de Iront sur un arpent tie profon­
deur. plus ou moine ; borné au sud nu chemin 
Alatapédia. à l 'est à Oh-. D'Anton#, au nord A 
Napoléon Gagné, à l ’ouest 4 Salomon Bélanger 
lequel terrain connu nu cadastre  otliriel de la 
parois## de Sainte-Angèle, comme taisant p a r ­
tie de# lots D»9et 111—avec bAlisge# mo  cons­
truites, circonstances et dépendances,  et le 
droit de e servir d 'un chemin séparant le dit 
terrain de celui du dit Charles D'Astoiis.

Aussi, partie  du lot No 32a, 1er r n% St# 
Ulandinc 35 pieds de profondeur mit 90 pieds 
de fionl, ii rue h l 'est à  Ant. Martin et  à Rouen 
au chemin du Roi. avec b&tisaes dessus cons­
truites, mai#.#n. magasin et  dépendances.

Un autre emplacement situe sur  le même 
lot. mesurant 35 #nr 45 pieds, avec bâtisse#, 
f ian t  là ci-devant résidence et  magasin de M. 
Jules Uri-son.

Le tout à vendre 4 de bonne# conditions. 
£ 'a  Irester à  Al P. E. D'ANJUU, inaiohand, tlu

44. 1 ins

g g B B B g gy
L : r v i  :  :

ggrn’excédant pas $860.OU par 
l'intérét que pour le fond# 

d'amortissement, jusqu 'au  rachat,  prélevable 
sur les su-dite* propriétés foncières, un moyen 
♦l’un» répMititiou ordonnée par  le conseil de lu 
dite municipalité annuellement, préparée uni 
le secréta ire» trésorier et basée sur le rôle d'é­
valuation 
lilé.

iNo 352» M i r o i r  d is  M o d e s
KN VENTE
CHEZ______

«lors eu twice «Itu.n la luimicipn-

h  c H. Q. Ho.I.e maire de la municipalité de la parols- 
ho de M-Jérome de Matane. en considération 
de l'aiile ci-dessus accordée, devra taire 
lie du bureau de direct ion de lu dite 
gnie.

A VENDEE J . A . T A L B O T
MARCHAND

par- 
coin pu-

î»u.Le dit réglement deviendra en force sui- 
Pour être vendu ù la porte de l'église de la vaut lus dispositions du code Municipal de la 

paroisse de Sainte-Angèle de Mérici, le SIX province do Québec, après avoir  été approuvé 
I KM R jour de M A US 1900, & DIX heures de ' p a r le s  électeurs propriétaires de biens fonds 
l 'avant-midi.  : imposables de la dite municipalité et  par  le

; Lieutenant Gouverneur on conseil.
Fait,  passé et  adopté à St-Jérome de M ata-  

; ne, en session générale du conseil comme 
dit, les jours et un ci-dessus mentionnés.

Une très belle et bonne terre appar tenant k 
Mr. J  KAN UAUNUN, d a  Beau-Scjour, conte 
nuut 40 arpents de profondeur, 2 arpents i e  
largeur II  y a de lu terre faite pour semer $0 
4 fin minute de grains ; la récolte de foin est 
suffisante pour 3 6 4 chevaux. Celte terre, voi­
sine do la maison d ’école es t une des meilleu­
res du canton. Une maison, très bien finie. 25 
pieds carrés,  une bonne grange de 30 pieds, 
deux tasseriee, une bonne remise 4 voiture. 
Aussi, moulin 4 battre,  belle faucheuse, n'a 
yant qu'un an d'usage; bonne charrette, deux 
paires de roues, bon Imnueau, herse à ressorti, 
deux autres herses, un grand sleigh à billots 
un crible, etc. etc. Le tout  4 vendre 4 de  très 
bonnes conditions, ù ’adresrer 4

Avis <1« Iîi. Catiivdraie
i c i M o  u s i v  i

Les directions des patrons sont rédigées en français.

>

L. N. ASS E U  N,
Shérif. 

Nu 12-2 f.
Bureau dn Shérif,

Eironueki, 31 janvier  1U né. 8118-

(Signé) “ Jnnchim Durât, Maire,
J .  K. Cagoon, Sec.-Trée.

,Ie, SnUFiigné, Ji reph Etienne Oagnnn, eeoré- 
Ulre-tréaorier, de In .uedile municipal ité,  oer- 
lilie ijiie la copie oi-deasUH e«t une copie vraie 
et  conforme nu réglement par ié  et  adopté par 
le cuniell do cette municipali té & «a eeriinn 
générale du cinq février courant.

F IER! FACIAS DK BONIS ET DE TERRIS. 
Cour Supérieure.— Rimoutki.

C, R. L. DIONNE, Denmndour ; 
LOUIS ROIUCIIa UD. Défcn-No. 31103 | 

deur «avoir :
lo. Lee lote Nom 37 et  38, cada i t re  officiel, 

éléme rang, canton Cabot, paroiiee de Saint- 
Moïee—avec batieic# eircomtancee et dépen­
dance!.

2o. Le lot numéro 38,

T l

Soumissions pour Approvisionne- 
nimils tics IndiensP S

J O N K I - I I  l i i ; i * A ( è K
VOITURIER

ÏÀ
RIMOU6KI J .  fi. Gagnon,

Sec. -Tree.cadas tre  officiel, 
rang sud-ouest, chemin Kempt, canton Cabot, 
paroisse de Saint-Moïse circnnstcnco* el dé­
pendances.

Pour être vendus 4 la porte de l ’église de lu 
paroisse de Saiut-Moïse, le S IX l  KM K Jour de 
MARS IVUri, à UKOX heure# de

Dr# #oumis#ion# cachetée# adressée* au 
soussigné, et ifortant 6 rendus : “ .Soumissions 
pour approvisionnement# de* Indien»", seront 
reçue# ù ce liiifcnu ju sq u ’A midi, Jeudi, le I » 
murs IVOtî, pour la livraison des approvision­
nement# do- Indien». durant l'aimée fiscale fi­
nissant le 31 mars 1907, aux divers endroit# du 
Manitoba cl des Territoire# du Nord Ouest.

Un peut se procurer de» formules de soumis 
#luu contenant des détails complets, en »’a- 
dressant au soussigné, ou au Commissaire in­
dien 4 Winnipeg. Lu plu# busse ni aucune des 
soumissions ne sera ncce.-sairenient acceptée.

J .  D. MsLKAN,
Secrétaire,

Département de# ulTnires indiennes.
Ottawa, .'i février 1906.
N. IL — Les journaux qui inséreront cette un 

nonoo sans autorisation du Département ne se" 
root pas payés.

t vM. Lepage profite de celte bonne occasion 
pour annoncer au public qu 'i l  vient de rece­
voir un cher de voiture# d'ouvrage#, qu 'i l  est 

mesure de vendre il de# condition# très 
avantageuse!». U recevra aussi dans le mois 
d'avril  deux char# de voitures de toutes sortes.

l i a  toujours eu stock HARNAIS de toutes 
sortes e t  de tou# prix. 39. 3 rot

Province de Québec.
Municipalité d e l à  paroisse de

St-Jérome de Matane. .
Je .  Soussigné, (Joseph Ktienne Gagnon, se­

crétaire-trésorier du conseil municipal  de la 
susdite municipalité, certifie et donne avis que 
le réglement du susdit conseil, à l’effet d 'au to ­
riser la municipalité de la paroisse de Sr-Jé-  
ruine do Matane à émettre des bons et  déhen- 
tlires el à accorder une exemption de taxes, 
etc, à la compagnie du chemin de fer de Mata- 
ue et (jaspé, sera pris en considération par  le# 
éleoleur# municipaux et propriétaires de bien# 
fonds imposable# de la dite municipalité, pour 
approuver ou désapprouver lo dit réglement, 
lo vingt six février courant (IVUfi), à dix heu­
res de Pavant midi, en la salle d'audience du 
palais do Justice,  à St-Jérome de Matane ;

Su'en conséquence une assemblée générale des 
its électeurs est par  les présentes convoquée, 

afin d 'approuver  ou de désapprouver le dli 
glement, et  qu'un poil sera alors tenu dans ce 
but durant  le temps et de la manière fixée par 
la loi.

SOIGNEZ VOS YEUXeu

'après-midi. 
L. N. ASSF.L1N,

Shérif. 
No. 42-2 f.

Ia s  longues veillées auxquelles ex 
pose le tem ps <|os fêles ap p o rten t 
souvent îles Ion r ie u rs  île té lé  et île la 
fatigue aux yeux.

Ites lunettes appropriées réconfor­
tent toujours, e t préviennent, bien 
souvent, île sérieuses indispositions. 
Ne négligez pas vos yeux : ce sont
deux pelles préviennes.

Allez citez I’O pticien

L. Fh. M A R T IN
Avenue de l Evêché, HJ MOUS K l
Con-ultolUlis gratuites il. H hr- a.m . à » hr p.m.

T j Q. M U R I N E  lu tte  des 
dernières découvertes de la science 
g u érit sûrem ent toutes les all'ections 
dos y e n x  ; les spécialistes les plus en 
renom lu  prescriven t à leurs clients, 
vente chez L. P h . M A RTIN .

Bureau du Shérif,
Kimouski, 31 janv ier  1906.

A VENDRE
V u .  eh .loupe de prem ier,  e t»».. ,  17 pi.il* 

de quille, en p u  faite condition, 2 an ,  de «es- 
e tc .  Feulement. S'adresser à  CAMILLE LE­
CLERC, ou it THE. UELZILE, Ste-Luce S ta ­
tion. Cette ohmloup. « ira  Tendu, à  très bonne 
condition. Ou peut s 'adresser par  mette ou par  
téléphone. 43, t

F IE R I  FACIAS UB T ER R IS  
Cour Supérieure. -KtmoiiFki.

ELISEE ANCTIL, Demandeur; 
GUILLAUME LEVESQUE, De-No. 3205

fondeur, i . r o i r  ;
L» moitié ,ud-oue«t du lot No 72. du premier 

reng, canton M e n é ,  district de Rimouskl, de 
oluqunnte acre, en lupertioie, ainsi qu ’un» terre 
si tuée du cOté e , t  du lot No 71, de un arpent de 
Iront sur la  profondeur du rang, les deux terres 
étant  bornées 1 l’est à  Odilon Qulmond, et à 
l ’ouest k Stanislas Bol,—areo b l t l s s . i ,  circons­
tance# et dépendances.

Pour être rendues à  la  porte de l'église de la

Œ '  iede  Sainte-Angèle de Mérlcl, le SIX- 
Jour de MARS 1908, k D IX  heures ET 

DEM IE  de l’i ran t-m ldL

Bureau du Shérif,
Rlmouikl, 31 Janrler  1908.

RETRO U V E -C LE F S
Etes-vous sujet k perdre U s elefs que voai 

portes ? Dans ce cas, donnes votre commande 
pour un retrouve-elef», e t  sous une disaine de 
jours au plus, U sous se ra  expédié que petite 
plaque métallique sur laquelle aérant gravés 
votre nom et votre adresse (et en besoin le nom 
e t  le No de la  rue). Moyennant oette étiquette 
vous p o u r »  être sûr que vos elefs, si vous le# 
perdes, seront retrouvées et  vous aérant retour­
née» tans retard e t  sans démarche de votra part.  
C 'ait  seulement 11 oU. Adresses k 144 Botta 
g .  P. Klmouski.

t ré-
A VENDRE

GALERIE DES PRETRES DU DIO­
CÈSE DE SAINT-GERMAIN DE Kl- 
MOUSKl, parle Kév E. P. Chouinord.curé 
do Saint-Paul do la Croix, comté do Tomis- 
couata P. y.

Encore quelques volumes. Prix $1.00 
ranco. S'adresser 6 Fauteur.

Donné k St-Jérome de Matane, oe septième 
jou r  de février, mil neuf cent elx.

(Signé) " J .  E. Gagnon, Seo.-Tréi . ■
L. N. ASSELIN,

Shérif. 
No 43-îf.

Vraie oople.
J .  K. Gagnon

Sec.-Très.



LE PROGRES DU GOLFE

La Oie cTAssurance
de Rimouski

CONTRE LE FEU

U

* V,.

Les Claques 
Maple Leaf

r#âvfeSt
AW
*%

i ^ '1  Etablie en 1876
In j Assurâmes

tin I'oito. :
$ 15,000 ,000.t m î \ s

i  miLès grandes bottes en caoutchouc Maple Leaf 
sont doublement reiiforcie aux endroits qui s ’usent le 
plus vite et le matériel le plus durable est employé 
dans sa fabrication.

Exigez la marque Maple Leaf pour tous les usa­
ges—s’ajuste sur toutes les formes de chaussures 
pour hommes, femmes et enfants.

Elles sont chaudes et très durables.
La marque Maple Leaf fait plaisir au commer­

çant parce qu’elle donne satis­
faction à ses clients et augmen­
te son commerce.

HI pF Assurances prises tant sous le sys­
tème mutuel que sous celui à 
prime fixe, à des taux très ba

X»]

Bureau EIMOUSKI, P. Q.IM. RINGü ETLa Banque Nationale
BUREAU CHEF, QUEBEC

. $ t ,000,000.00

583,100.26

—  MARCHAND
en gros et en détail (.apilnl - - - - 

Réserve cl |>n>-
lils indivis

I

Vins importés directement
des pays de production. 

VIN DE MESSE 
garanti pur et avec certificat.

Gin Canadien « Croix Rouge » en 
entrepôt et au Prix du Gros.

RUE ST-GERMAIN , RIMOUSK1.

DIRECTEURS :
R. A U DETTE, lier. P / t i lJ a n t .

L'IIo.Y. J uok A. CHAUVEAU - Vice-Pré iident 
V. CHATEAU VERT, I NAZ. FORTIER, Ecr. 
J .  B. LAL1BBRTE, | N. IUOUX, Eor. 

VICTOR LEMIEUX, Eor.
f

En vente par tous les 
commerçants 

de chaussu- 
ESBRRk res.

V. LAFitANCK 
N .L A V O IE  -

Gérant.
Inspecteur.WPLEiLEAR

x  • - r  / Vingt-neuf succursales dans la pro­
vince de Québec, une dans Ontario.

Correspondants en l 'ranee, en An­
gleterre, a New-York et à Uoslon.

Intérêt de'S °/„ payé semi annuel­
lement sur .lout dépôt ou départe­
ment d’épargnes.

Nous collectons promptement dans 
toutes les parties du Canada et des 
Etats-Unis, à des taux modérés.

JOS. T CHENARD
ïx V> Agent-Général pour le District 

do Québec de la Cie d'Assu­
rance-Vie :

TRADE il MARK
Reg.

GREAT W EST LIFE,
DE W INNIPEG.

Succurfole de Québec :
Bâtisse, Banque llochelaga, Québec.St-Joseph (le Carie ton ter pour le bien des âmes, l’organi-

ItAlli DES CHALEURS salion ,lu Paroisses nouvelles et l'é­
rection de plusieurs églises et prés- 

I bytères, il lut nommé, en 1885, 
pour la seconde fois curé de Cnrnquel 
où il réside encore.

En 181)5, M. Allard jetait, dans 
celle paroisse, les fondations d’un 
collège, qu’il construisait de ses pro­
pres deniers, réalisant ainsi sur un 
centre champs, la pensée, de feu son 
oncle, M. Allain, et en confia la di­
rection aux Revds. Pères Eudisles. 
L'ouverture des classes se lit le 9

membrée de Carleton, fut charge de 
la desserte, jusqu’à l’arrivée du nou­
veau curé, M. Blouin, en scqlembrc 
suivant.

M. Blouin était curé à le Grande- 
rivière lorsqu’il fui appelé par Mgr 
Lange vin, à succéder à M. le grand- 
vicaire Andet.

Joseph, François, Adeline Blouin 
naquit à St Jean Ile d’Orléans, le 25 
mars 1827, de François Blouin et de 
Julie Collin-Dugnl. Il fil ses études 
au séminaire de Québec ; ordonné à 
Québec, le 18 novembre 1852 ; vi­
caire à Chicoutimi, puis curé en 
1854 ; transféré à Sic Cécile du Rie, 
en 1856 ; curé et arclii-prôtre à la 
Grande-Rivière, comté de Gaspé, en 
1857.

Cctto Compagnie Canadienne plane dans 
l'Ouest l 'argent de ses assurés à un taux d'inté* 
rôt qui  surpasse de 2 p. c. le taux des autres 
Clés. Nous portons une rigoureuse at­

tention il toutes les allai res qui nous 
sont confiées.

(suite)
1*0111 l'érection civile on n’a pas 

suixi le iléleniitalions île l’érection 
religieuse et ou s'en est tenu aux 
limites îles cantons. Ce qui, dans les 
a Ha ire s civiles, municipales et sco­
laires, constitue une anomalie que le 
temps et le bon sens des gens feront 
disporailre.

Le 4 août 1874, avait lieu à Carie- 
ton, la bénédiction d'une cloche du 
poids de GG5 Ihs et demi, Importée 
d'Angleterre par MM. Leltoullnllier, 
de Pnspchiac. La première cloche 
reçue à Cni lelon date de 1808, et fut 
achetée par M. Paincliaud.

C elui Monsieur le Grand Vicaire 
Mailloux qui en fit la bénédiction et 
le sermon de carconslanee. Elle re­
çut les noms de Marie, Anne, Rose, 
Emi lie, Julie, Constance en Calheri-

Résultat  : So* primes sont plu* busses ot sua 
profits plus élevés.

Résidence Privée : 
217, rue D’Aiguillon

Téléphone 821.

P. VALLÉE,
Québec. Gérant à  Kiinouski.

22-04.12m

la BANQUE PROVINCIALE DU CANADA
SUCCURSALE DE CEDAR HALL; sous la gérance de M. P. LARERGE.N.P.

Dépôts en comptes courants el-affaires de banque en général.

D épartem ent spécial d'Epargne sur Certificat 
de D épôt à 3i et 4%

janvier 1899.
Le 3 août 1868, Mgr Jean Lange- 

vin, évêque de iUimmski, faisait sa 
première visite pastorale à Carlelon. 
Il était accompagné «le M. Golfer, 
piètre de l’évêché et de M. J. Lepage, 
acolyte, secrétaire. Mgr alloua les 
comptes de la fabrique et encouragea 
grandement M. le grand-vicaire An— 
del dans son zèle pour l’éducation 

i îles jeunes filles. Il fit la visite du 
ne. M. Oanvin premier curé de Mario nouveau couvent et b!nil les bonnes 
faisait l’olfice de diacre, et M. Félix j sœurs et leurs élèves.
Dumontier, procureur au collège de i

fgg
Oepotrtificat dL

A truie moie do cotto da te L& Banque Provinciale du Canada remboursera à
. . . J .  A. OSTIGNV, de New-Bedford..................... ou à son ordre sur délivrance

.......................................... Dollars
M...
des présentes, cinq cents 
déposés ce jour, avec intérêt  sur ce montant payable  aux taux et conditions ci-après 
énoncés.Il fut reçu à Carlelnn avec beau­

coup de joie par In population cl on 
lui présenta une adresse de bienvenu, 
couchée dans les termes les plus dé­
licats de la part de ses nouveaux 
paroissiens, qui le connaissait déjà 
et dont la réputation était universelle 

( dans toute la Raie-des-Clialcurs. Plu-

Trois pour cent (3D|0) d 'intérêt par  année.sera payé pour le terme des présentes.
Trois et  demi pour cent ( 3 |  *>|0 ) . d' in térêt par  .année, ù compter  de ce jou r  sera 

payé si oo dépôt dst continué sans interruption pour le terme des présentes et  au moins 
pour celui des deux semestres suivants.

A l ’expiration du terme des présentes et  de chaque semestre subséquent,  ce 
contrat de dépôt sera censé être continué par  le déposant pour le semestre suivant à  
moins que le d it  déposant ne notifie l a  Banque par  écrit, à ton bureau principal,  à 
Montréal, de son intention de retirer ce dépôt, et ce ait moins hu i t  jours avant l 'expira­
tion du terme des présentes ou «lu semestre alors courant.

Nonobstant les conditions ci-dessus, lo déposant pourra  en aucun temps retirer 
toi dépôt après l ’avis préalable c i -deyua  mentionné, mais dans ce cas aucun Intérêt ne 
sera payé pour toute fraction d'un terme dos présentes ou d’un semestre uou entièrement 
écoulé.  - j

La Banque pourra rembourser ce dépôt à l'expiration du tenue des présentes et  de 
chaque semestre subséquent.
Kail 1 Coder Hall ce ...............

M. A miel ne jouit pas longtemps 
Levis, sons diacre. Liaient présents I du fruit de ces travaux. Au prinldmps | s confieras des eux irons s uni -

m is- i J870, une épidémie sévissait à Car— ,im  ̂ ailx Paroissiens pour souhaiter 
sionnaire de Ste A une de Risligou— | lelou et faisait de nombreuses x'icli— bienxeniic au noux eau cure, 
die, J. T. Allard, dec du sémenaire ' mes M. Audet, dont la charité et le 
de Q uéb ec et enliiiil de la paroisse, dévomnent ponr les malades n’avaient 
et M. McDonald, du séminaire de Ste point de bornes, n'écoutant que son 
Hyacinthe. La collecte rapporta

I
les K*»vils. P. J. Saucier, curé . jo u r il U nmlfl ilo novombro. l 'un 1904*lx!8me.

LA BANQUE l'KOVINUIALE UU CANADA
Dur -M. 1'. I.ABKKOK

, (Krunt Local.La cin e île Carlelnn était alors la 
plus importante comme la plus po­
puleuse iln ilislrii I île Gaspé. El e 
comptait à celle époque 273 familles 
formant un total île 1275 âmes.

Mgr Lnngevin, conféra à M. Illotiin 
le titre de vicaire forain pour le com­
te île Bonavenlure et quelques an­
nées plus tard, celui de 
honoraire du nouveau chapitre de la 
cathédrale de Rimouski.

En 1882, l’église de Carlelnn s'en­
richit d’un magnifique tableau, œ u­
vre d’art, représentant la mort de 
Saint Joseph, patron de la paroisse, 
don généreux de M. le docteur Lan­
dry, enfant de la paroisse. Ce géné­
reux donateur avait déjà fait cadeau 
à l’église d’un beau chemin de croix. 
Aussi, les citoyens de Carlelnn, 
lanl à celle occasion, sur l'invitai ion 
du curé, témoignes leurs reconnais­
sance à M. le Dr Landry, se réuni­
rent en grand nombre à la sacristie, 
le 3 décembre 1882, et adoqlèrcnl 
les résolution suivantes :

(à suivre)

Dépôts aussi reçus ù 3°/„ sur livret, depuis $1.00 en montant.

£  : grand zèle pour le salut des âmes 
33-3-9. Il y avail I i parrains et au - ; de sa paroissa se dépensa en peu de 
laid de marraines. j  temps aux services des moribonds. !

M. Joseph Théophile Allard, p ré- Il contracta la maladie, elle  Samcdi- 
senl à celle cérémonie, était le neveu Saint de la même année, il tomba à 
par sa mère, du revd. M. Ls. Attain, l’autel au milieu des offices, victime 
premier prêtre sorti de Carlelnn. de son dévoument.

Né le 27 août 1842, fils du capi­
taine Pierre Allard et de Marie Gil­
lette Allain, il entra an séminaire 
de. Nicole! en 1854 ; y termina son 
cours classique en 1863. Il entra la 
même année au granb séminaire de 
Québec et continua jusqu’en 1865, 
lorsque invité par M. le grand-vicaire 
J. M. Paquet, curé da Garaquel, N. B. 
d’entrer dans le diocèse de L’éatam, ! || fut inhumé dans l’église, à côté de 
qui ne comptait que II prêtres, il : son prédécesseur. M. 
obtint son «excalw de Mgr Baillai- ! comme lut victime de son dévoument 
geon, évêque de Tl on et coadjuteur pour les malades, au milieu d’un 
de l’archevêque de Québec.

Après avoir terminé son cours de 
théologie au collège St Joseph de 
Memrnmcook, il fut ordonné prêtre 
dans la cathédrale de St Jean, N. B. 
par feu Mgr John Sweeny, le 26 dé­
cembre 1869.

Aqueducs, Egouts, Eclairage, 
Ponts, Tramways

CES TRAVAUX SONT EXECUTES 
—  PAR LE—chanoine

On le transporte au presbytère où, 
il s’éteignit pieusement dans le Sui- 

j gneur le 2 avril, â peine âgé de 46 
ans. Son souvenir est encore vivace C rédit iin icipal
an cœur de la population et le monu­
ment qu’il a élevé à l'éducation de 
la jeunesse est un perpétuel témoi­
gnage de la générosité de son cœur

Pour le compte des Corporations,
A prix fixé d’avance, payable en argent ou en obligations (deben­
tures) municipales ;

E n vertu de Concessions (Franchises),
Aux frais de la Société, qui se charge de lu construction et de l’ex­
ploitation des travaux.

Pour le compte de Compagnies privées
Ou de personnes ii qui la Société fournit des plans, devis et estima­
tions et prête une grosse partie des capitaux requis pour la cons­
truction.

I .

! et de son grand zélé pour l’éducation.
2 .

vou-Desruisscoiix,

grand concours de peuple et de tout 
le clergé de la Baie-dcs-Clinleurs.

Le Revd. M. J. J. Auger, premier 
curé de SI Jean l'Evangiliste, nou­
velle paroisse qui venait d’être dé-

O-

POUR RENSEIGNEMENTS, PLANS, DEVIS, ESTIM ATIO NSr 
CONCESSIONS, EXÉCUTION, CAPITAUX, s'adresser auBAUME  

R H U M A L
UN REMEDE AU BON GOUT

pour la guérison des Rhumes, Toux, 
Maladies de Gorge et Bronchites.

Un vrai tonique pour les 
poumons. Prix -  -  I

Crédit Municipal Canadien
MONTRÉAL.

Après avoir occupé plusieurs pos­
tes importants dans le diocèse de 
Chatam où il se dépensa sans comp-


